
De g. à d. : 
Jean-Guillaume 
Gérard, Matthieu 
Jayet Gendrot, 
Driss Oujjet et 
Patrick Linsolas 
ont choisi 
de s’associer 
en société 
coopérative et 
participative.
a.coeuru

L’EXPLOITATION
À Barbentane, dans les Bouches-du-Rhône. 

Statut juridique : Scop « Des pieds et des mains ».
Surface : 5 hectares, dont 9 000 m2 de serres froides.

Production : 100 % bio. Plus d’une dizaine d’espèces de légumes.
Calendrier de récolte : 12 mois sur 12.

Main-d’œuvre : 4 associés et un équivalent temps plein. Tomate

Chiffre d’affaires 2019
273 000 €

2017 : 17 500 €
2018 : 3 500 € 
(incident climatique)
2019 : 66 000 € 
(recentrage sur les productions 
à fort savoir-faire)

Répartition de l’activité par espèce

Répartition de l’activité par circuit 
de commercialisation

Évolution de l’EBE

22 %

Courgette
16 %

Fenouil
12 %

Chou, radis, courge, navet, épinard

LES RÉSULTATS

16 %16 %

Blette et céleri 
branche
12 %12 %

Mâche 
et autres salades
22 %22 %

Grossistes
90 %

Détaillants
10 %10 %

personnelle, souligne Matthieu. Ce qui 
évite de faire peser trop de risques indi-
viduels sur chacun. » Le quatuor a 
financé le solde de la valeur restante par 
l’apport de capital en propre.
Toutes les décisions, les choix techni-
ques, la programmation des cultures ou  
la stratégie de commercialisation, sont 
prises en commun. Pour la planifica-
tion du travail au quotidien, les quatre 
agriculteurs se réunissent une fois par 
semaine. Ensemble, ils effectuent les 
chantiers de plantation, de récolte, 
d’entretien et les livraisons. « Il n’y a pas 
réellement de répartition des tâches, 
mais nous avons tous un domaine de 
prédilection, détaille Matthieu, qui s’est 
vu confier la gérance de la coopérative 
par ses pairs. Jean-Guillaume, de son 
côté, s’occupe de l’irrigation et de la 
mise en place des cultures. Driss gère le 
travail du sol et le passage des tracteurs. 

Patrick prospecte les nouveaux circuits 
de commercialisation.
Grâce à leur organisation, le temps de 
travail de chacun n’excède pas 40 heures 
par semaine. L’un d’entre eux est 
d’astreinte chaque week-end. Ils pren-
nent leurs congés à tour de rôle. Jusqu’à 
présent, il n’y a pas eu de dissension. « Il 
faut dire qu’en 2018, l’année où nous 
nous sommes lancés, nous avons fait 
une campagne catastrophique. Nous 
avons connu de nombreux échecs tech-
niques à cause de la météo pluvieuse du 
printemps. On s’est surtout soutenus », 
se souviennent-ils. Pour parer les éven-
tuelles difficultés, Patrick a suivi une for-
mation à la résolution des conflits basée 
sur le dialogue. Pour Matthieu, leur 
union a relancé l’ambition de l’entre-
prise. Les associés prévoient d’en dou-
bler la superficie avec pour objectif de 
diversifier l’activité. CHANTAL SARRAZIN
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